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Lors de notre dernier mandat (2009/2011), des 
changements importants ont dû s’opérer au sein de 
notre Union Locale. Des modifications tant à la 
Direction que pour les horaires du secrétariat 
administratif. 
 
Chaque nouveau Congrès amène des 
renouvellements. Nous allons, pendant celui-ci, 
réfléchir au fonctionnement, aux moyens en termes 
de temps syndical et personnel mais aussi en 
moyens humains, pour redynamiser notre Union 
Locale. 
 
La vie syndicale doit retrouver toute sa place au sein 
de nos différentes structures. Nous devons, à terme, 
arriver à renouer avec une démocratie syndicale et 
un partage des informations. Les structures doivent 
réapprendre à travailler les unes avec les autres. Les 
syndicats doivent vivre dans leur entreprise mais 
également en dehors, avec l’Interpro. 
 
Suite au 49ème Congrès Confédéral de la CGT, les 
deux années du futur mandat doivent nous permettre 
de redéfinir notre organisation professionnelle et/ou 
territoriale pour être encore plus proche des salariés, 
de  mettre tout en œuvre pour développer nos 
syndicats et suivre nos syndiqués. 
Chaque syndicat de l’Union Locale de Bourges devra 
planifier des assemblées générales pour préparer au 

mieux ce congrès, désigner les délégués et débattre 
d’une candidature au Bureau ou à la CFC. Les 
membres du Bureau sortants pourront être sollicités 
pour participer à celles-ci. 
 
La vie et la démocratie syndicale vont prendre toute 
leur place lors de la préparation de ce Congrès pour 
pouvoir aboutir sur des débats riches, des axes 
revendicatifs et de travail pour les deux prochaines 
années. 
 
Bons débats et bonne préparation. 
 

Elicia LINGLAIN 

�� ��� ����	
������

�������
��������
����

��������	
��

�
�����	 	
�	 �
	���������� 	

�������� �
 
 

�  Edito 

�  Statuts de l’UL 

�  1er Thème     �  L’Actualité et les Luttes 

�  2ème Thème   �  La qualité de vie syndicale 

�  3ème Thème   �  Les perspectives 

�  4ème Thème   �  Les moyens de l’UL 
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5, Boulevard Clémenceau  
18000 BOURGES 
Tél. : 02.48.65.36.25 
Fax : 02.48.65.50.27 
e.mail : cgt.ul.bourges@ wanadoo.fr 
Blog : http://www.ul-cgt-bourges.com/ 
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Maison  des  Syndicats 

5,  Boulevard  Clémenceau  –  18000  BOURGES 
 
 

TITRE  I 
 
Art. 1 – Entre les syndicats et sections de syndicats départementaux, régionaux ou nationaux de l’agglomération Bourges Plus (St-
Doulchard, Berry Bouy, Marmagne, La Chapelle Saint-Ursin, Le Subdray, Plaimpied Givaudins, Trouy, Saint-Germain du Puy, 
Saint-Michel de Volangis, St Just, Annoix) et des communes de Savigny en Septaine, Osmoy, Moulin sur Yèvre, Nohant en Goût, , 
Sainte-Solange, Fussy, Vasselay, Saint-Georges sur Moulon, Pigny, Saint-Eloi de Gy, Levet qui adhérent ou adhèreront aux présents 
statuts, il est formé une UNION LOCALE DES SYNDICATS C.G.T. DE BOURGES. Au-delà de la limite définie ci-dessus, 
l’adhésion des syndicats et sections syndicales à l’Union Locale pourra se faire en accord avec l’Union Départementale. 
 

CONDITIONS  D’ADHESION  ET  DE  FONCTIONNEMENT 
 
Art. 2 – Le mouvement syndical à tous ses échelons, s’administre et décide de son action dans l’indépendance absolue à l’égard du 
patronat, des mouvements philosophiques et religieux ou autres groupements extérieurs, des gouvernements, des partis politiques. 
 
Il se réserve le droit de répondre favorablement ou négativement aux appels qui lui seraient adressés par d’autres groupements, en vue 
d’une action déterminée. Il se réserve également le droit de prendre l’initiative de ces collaborations momentanées estimant que sa 
neutralité à l’égard des partis politiques ne saurait impliquer son indifférence à l’égard des dangers qui menaceraient les libertés 
publiques, les droits des citoyens, les libertés syndicales et démocratiques. 
 
Les assemblées ou congrès syndicaux statutaires sont qualifiés pour prendre ces décisions. 
 
La démocratie syndicale assure à chaque syndiqué la garantie qu’il peut, à l’intérieur du syndicat, défendre librement son point de vue 
sur toutes les questions intéressant la vie et le développement de l’organisation. Les syndicats groupant les salariés de toutes opinions, 
aucun de leurs adhérents ne saurait être inquiété pour la manifestation des opinions qu’il professe en dehors de son organisation 
syndicale. 
 
La liberté d’opinion et le jeu de la démocratie prévue et assurée par les principes fondamentaux du syndicalisme ne sauraient justifier 
ni tolérer la constitution d’organismes agissant dans les syndicats comme fractions, dans le but d’influencer et de fausser le jeu de la 
démocratie. 
 
Les syndicats et les comités de chômeurs qui, par la nature même de leur composition, rassemblent les salariés d’opinions diverses, 
font preuve de l’esprit le plus large pour maintenir leur unité. 
 
Leurs statuts doivent prévoir les moyens de maintenir leur cohésion, le respect des principes admis et les charges votées. Ils assurent 
le maintien des syndicats dans leur rôle constant de défense des intérêts des salariés actifs, retraités, chômeurs. 
 

TITRE II 

ROLE  DE  L’UNION  LOCALE 
 
Art. 3 – L’Union Locale ainsi constituée a pour but de regrouper les syndicats et sections des syndicats départementaux, régionaux, 
nationaux de toutes les professions adhérents à la CGT sur le territoire défini à l’article 1 des présents statuts. 
 
Elle est, sur son territoire, l’organisme représentant la CGT. A ce titre, elle désigne ses délégués en accord avec les syndicats des 
intéressés dans les organismes où sa représentation est jugée nécessaire. 
 
Les décisions concernant son activité générale sont prises en congrès, dans le cadre des orientations de la Confédération. 
 
L’Union Locale coordonne et impulse sur son territoire, toute l’activité départementale, régionale et confédérale sur tous les 
problèmes d’intérêts communs à toutes les professions, notamment : 
 

o L’organisation, le soutien, la coordination des actions des salariés actifs, retraités, chômeurs dans tous les domaines 
et tout particulièrement pour faire aboutir leurs revendications, développer les libertés syndicales et démocratiques, 
la défense de la paix. 
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o Le développement, l’adaptation, la systématisation des efforts d’éducation des syndiqués et responsables syndicaux 
ainsi que de la masse des travailleurs. 

o Les efforts d’information et de communication sous toutes les formes. 
o Les activités et initiatives parmi les diverses catégories de salariés. 

 
L’Union Locale prend, en fonction des situations, toutes les initiatives d’action qu’elle juge nécessaire. 
 
Elle favorise le développement, le renforcement de l’activité syndicale sur le territoire de son ressort. 
 
Elle coordonne ses activités, ses actions avec les Fédérations et leurs organismes locaux et départementaux sur toutes les questions 
d’intérêts communs. 
 

ADMISSION – Siège Social 
 
Art. 4 – Sont seuls admis à l’Union Locale, les syndicats régulièrement constitués et fédérés nationalement. En demandant leur 
admission, ces organisations devront déposer un extrait du procès verbal de l’assemblée générale qui aura pris cette décision. Elles 
devront, en outre, déposer deux exemplaires de leurs statuts, la composition de leur bureau, l’adresse des membres de ce dernier et 
faire connaître le nombre, les noms et l’adresse de leurs adhérents. 
 
L’adhésion à l’Union Locale est également ouverte aux syndicats de retraités anciens salariés. 
 
Les syndicats adhérents conservent leur entière autonomie en ce qui concerne leur gestion intérieure et leur action revendicative 
particulière. 
 
Le  Siège  Social  de l’Union Locale est établi :  Maison des Syndicats  –  5, Boulevard Clémenceau – 18000 BOURGES. 
 

COMITE  LOCAL  DE  LUTTE  ET  DE  DEFENSE  DES  PRI VES  D’EMPLOI 
 
Art. 5 – Il est créé sous la responsabilité du bureau, un comité local de lutte et de défense des chômeurs. 
 
Son but est d’informer, d’organiser, dans le cadre de la défense de leurs droits et intérêts matériels et moraux, les salariés privés 
d’emploi. 
 
Il impulse et coordonne l’activité des chômeurs CGT en coopération avec le Comité Départemental et le Comité National CGT. 
 
Il est placé sous la responsabilité du bureau. 
 

TITRE III 

ORGANISMES  DE  DIRECTION 
 
Art. 6 – L’ASSEMBLEE GENERALE DES SECRETAIRES DE SYNDICATS  
            ET SECTIONS SYNDICALES  
 
L’assemblée générale des secrétaires de syndicats et sections syndicales coordonne et impulse l’activité de l’Union Locale entre deux 
congrès. 
 
L’assemblée générale des secrétaires de syndicats et sections syndicales, du territoire, se réunit à chaque fois que la situation l’exige et 
au minimum trois fois par an. 
 
Art . 7 – LE BUREAU 
 
Le bureau de l’Union Locale des syndicats anime, en conformité avec les décisions et orientations définies par le congrès et 
l’assemblée générale des secrétaires, la vie de l’Union Locale. 
 
Le bureau se réunit au moins une fois par mois. 
 
Le bureau est élu par le congrès. 
 
Le remplacement ou l’élection d’un membre du bureau est de la compétence du congrès. Cependant, en cas de besoin, une assemblée 
générale des syndicats peut, entre deux congrès, procéder à cette élection. 
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Art. 8 – LE SECRETARIAT 
 
Le secrétariat a pour tâche de préparer et de coordonner le travail du bureau. 
 
Il est composé du secrétaire général et des secrétaires élus par le bureau. 
 
 
Art. 9 – LE SECRETAIRE GENERAL 
 
Il a la responsabilité  de l’ensemble de l’activité de l’Union Locale. 
 
Il représente l’Union Locale dans tous les organismes où cela s’avère nécessaire. Il peut donner délégation à un secrétaire ou à un 
membre du bureau. 
 
 
Art. 10 – LE TRESORIER 
 
Il est élu par le bureau de l’Union Locale. Il est chargé de la comptabilité, de toutes les opérations de trésorerie et pour le faire, il 
devra fournir un extrait du procès verbal de la réunion du bureau l’y autorisant. 
 
Les fonds de l’Union Locale CGT disponibles peuvent être déposés dans des Caisses d’Epargne, CCP ou dans d’autres organismes 
économiques et financiers offrant toutes les garanties, tant au point de vue moral que matériel et désignés par le bureau. 
 
Les ordres de virement de fonds pourront être signés soit par le secrétaire, soit par le trésorier ou le trésorier adjoint. 
 
 
Art. 11 – LA COMMISSION FINANCIERE ET DE CONTROLE 
 
Une commission financière et de contrôle, chargés de l’animation de la politique financière de l’Union Locale, de veiller à la bonne 
gestion financière de l’Union Locale, est élue par le congrès. Le Président de cette commission est élu par les membres de celle-ci. Il 
sera chargé de convoquer les réunions dont la fréquence sera déterminée en accord avec les membres de la dite commission. 
 
Les membres sont convoqués lors des assemblées générales de secrétaires de syndicats et sections syndicales. 
 
Le remplacement ou l’élection d’un membre de la commission financière et de contrôle est de la compétence du 
congrès. Cependant, en cas de besoin, une assemblée générale des syndicats peut, entre deux congrès, procéder à cette 
élection. 
 

LES  CONGRES 
 
Art. 12 – Tous les deux ans, les syndicats se réunissent en congrès sur convocation du bureau de l’Union Locale. 
 
Le bureau, si besoin est, à la demande de la majorité de ses membres, convoque un congrès extraordinaire en dehors des congrès 
normaux. 
 
 
Art. 13 – Chaque organisation représentée au congrès aura droit à un nombre de voix calculé sur la base des cotisations perçues 
pendant l’année précédant le congrès et dans les conditions ci-après : 
 
 Actifs :   1 voix pour 10 cotisations mensuelles 
 Retraités : 1 voix pour 10 cotisations mensuelles 
 
 
Art. 14 - Les syndicats ne pourront avoir voix délibératives au congrès que s’ils remplissent les obligations confédérales, s’ils ont 
demandé leur admission à l’Union Locale au moins trois mois avant le congrès. Nul ne peut être délégué au congrès s’il n’est pas 
adhérent à un syndicat depuis au moins un mois. 
 
 
Art. 15 – Les syndicats qui auront des propositions à faire figurer à l’ordre du jour du congrès devront les faire parvenir 
accompagnées d’un rapport, au secrétaire de l’Union Locale, deux mois avant la tenue du dit congrès. Son ordre du jour devra être 
adressé aux syndicats au moins un mois avant la date du congrès. 
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TITRE IV 

RESSOURCES  FINANCIERES  DE  L’UNION  LOCALE 
 
Art. 16 – Les ressources financières de l’Union Locale proviennent essentiellement : 
 
 1/ des cotisations syndicales 
 2/ du produit des souscriptions, manifestations ou fêtes, des subventions, legs et dons  de toute nature 
 3/ des intérêts et produits des placements financiers éventuels. 
 
Art. 17 – Conformément aux décisions du 48ème congrès de la CGT, un nouveau système de répartition des cotisations des adhérents 
est adopté et applicable au 1er janvier 2007, pour les cotisations 2007 et les années suivantes.  
 
Ce nouveau système induit que les syndicats d’un même département, par délibération collective, en congrès ou Comité Général 
départemental, adoptent la répartition de la part interprofessionnelle territoriale du timbre mensuel.  
 
La détermination du pourcentage revenant au champ interprofessionnel territorial, ainsi que la répartition entre les différentes 
organisations le composant, est du ressort du Congrès ou de la Commission exécutive après avis du Comité Général de l’UD, du 
Comité régional et des UL. 
 
Une mutualisation du financement des Unions Locale est mise en place et l’Union Départementale reversera à chaque UL la part lui 
revenant. 
 
Art. 18 – Il est rappelé que le montant de la cotisation de l’adhérent est défini par l’article 34 des statuts confédéraux; 1% du salaire 
net, toutes primes comprises ou 0,50% minimum de la pension ou retraite (tous régimes confondus) avec l’objectif du 1% 
conformément à la décision du dernier congrès de l’UCR  
 
Chaque syndicat et section syndicale s’engage à s’impliquer dans le renforcement de la CGT, notamment au travers de la mise en 
œuvre de plan de syndicalisation dans leur entreprise, prenant en compte toutes les catégories de salariés, y compris les salariés 
précaires et sous-traitants. 
 
Le prélèvement automatique des cotisations est recommandé. 
 

TITRE V 

REPRESENTATION  EN JUSTICE 

 
Art. 19 – Le secrétaire est autorisé à agir en justice au nom de l’Union Locale des Syndicats CGT de Bourges, à déposer toute requête 
en son nom, ou tout mémoire en défense, de même qu’à être partie intervenante ou la représenter. 
 
Art. 20 – Le bureau garde la faculté de désigner par délibération valant pouvoir, l’un de ses membres afin de représenter l’Union 
Locale en justice, tant comme défenseur que demandeur, notamment dans les cas prévus par l’article L 411-11 et L 132-7 du Code du 
Travail. 
 
Art. 21 – Le secrétaire général pourra déléguer ses pouvoirs statutaires à tout membre du bureau par lettre portant sa signature, le nom 
du délégataire, la durée de cette délégation et son étendue. 
 
Le bureau vote une délibération autorisant le secrétaire général à ester en justice. 
 

TITRE VI 

DELEGATIONS 
Art. 22 – Il est formellement interdit à tout membre du bureau ou du secrétariat de l’Union Locale des Syndicats CGT de se servir de 
son titre dans un acte politique ou électoral extérieur à l’organisation. 

 

REPRESENTATION DE LA CGT 

Art. 23 - Conformément à l’article 30 des statuts de l’Union Départementale des Syndicats CGT du Cher, l’Union Locale proposera 
des candidatures dans toutes les représentations et élections syndicales à caractère départemental et interprofessionnel. 
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MODIFICATIONS  DES  STATUTS 
 
Art. 24 – Les présents statuts ne peuvent être modifiés que par un congrès. En aucun cas, les modifications apportées ne pourront être 
en contradiction avec les statuts de la Confédération Générale du Travail.  
 
 

 
LES  PRESENTS  STATUTS  ENTRENT  EN  VIGUEUR  DES  LEUR  ADOPTION.  

 
 
Art. 25 – Toute proposition de modifications des statuts devra être adressée au moins deux mois avant le congrès au secrétaire 
général, qui en saisira le bureau. Ce dernier donnera son avis. 
 

DISSOLUTION 
 
Art. 26 - La dissolution de l’Union Locale des Syndicats CGT de Bourges ne pourra être prononcée qu’à la majorité des deux tiers des 
délégués mandatés spécialement par les organisations adhérentes lors d’un congrès extraordinaire. 
 
Art. 27 – Les présents statuts adoptés par le 40ème 38ème Congrès de l’Union Locale qui s’est tenu les 23 et 24 Mai 2011 2007, 
modifient et remplacent les statuts antérieurs adoptés par le congrès des 23 et 24 mai 2007  15 et 16 mai 2003 et enregistrés sous le 
N° 185 à la Mairie de Bourges. 
 
 
 
 
 

Fait à Bourges,  
le 24 mai 2011 2007 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Précisions concernant les statuts 
 

�  Les parties barrées : propositions de suppressions 
�  Les parties en Gras, Italiques et soulignées : propositions d’ajouts. 
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1er THEME  
 

 

L’ACTUALITE  ET  LES  LUTTES  
 
 

L’année 2010 a été marquée par un mouvement social 
jamais égalé depuis plus de 30 ans. Même en 1995 la 
mobilisation des travailleurs n’avait pas connue une 
telle ampleur et surtout sur une durée aussi longue. 
 
Les raisons du mécontentement ont été sans doute 
multiples. 
 
Tout d’abord, dès janvier 2010, l’annonce de Sarkozy 
et du gouvernement de l’allongement de la durée de 
cotisations et du recul légal de l’âge du départ en 
retraite voulant le faire passer de 60 à 62 ans, pour ceux 
n’ayant pas le nombre nécessaire de trimestres cotisés 
de 65 à 67 ans, les salariés ont eu le temps de faire leurs 
calculs et de se rendre compte que « plus l’âge de leur 
retraite s’approchait, plus il avait le sentiment qu’ils 
s’en éloignaient ». 

 
Un autre facteur du mécontentement a sans doute été les révélations 
successives de l’affaire Bettencourt qui a montré les multiples liens 
entre les hommes politiques et le grand patronat. Cela a surement 
joué un rôle dans les motivations de ceux qui ont participé à la 
mobilisation. 
 
Cela a donné une idée des pratiques et de mœurs de ce monde des 
riches, dans une période où la vie du monde du travail devient de 
plus en plus difficile. Comment ne pas se rappeler que 2 ans 
auparavant des dizaines de milliards avaient été distribués aux 
banquiers et aux patrons de la grande industrie alors qu’une fraction 
croissante de la population s’enfonçait dans le chômage et la 
misère. 
 
Les inégalités sont permanentes dans la société capitaliste mais il y a des moments où elles sautent au visage et 
rentrent dans la conscience collective. 
 

UNE  POLITIQUE  QUI  A  RENFORCE  LE  MOUVEMENT  
 
A la suite des deux manifestations, Mai et Juin 2010, qui avaient 
déjà mobilisé plusieurs dizaines, voire centaines, de milliers de 
salariés, l’ensemble des organisations syndicales, dès le mois de 
juillet, appelait à manifester le 7 septembre et annonçait par avance 
qu’il y aurait une autre journée. Le rôle de la CGT, dans la 
préparation du mouvement, a été prépondérante bien sûr. Mais ce 
sont surtout les militants à la base, dans les UL et UD, qui ont 
permis de populariser l’idée qu’il était possible de faire reculer le 
gouvernement et le patronat, relayant l’annonce à l’avance des 
manifestations suivantes. 

 
7 Septembre 2010 

 
7 Septembre 2010 

 
7 Septembre 2010 
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LES  SALARIES  REPONDENT  
A  L ’APPEL  DES  CONFEDERATIONS  SYNDICALES 
 
Le 7 septembre, ce sont près d’un million de travailleurs qui 
descendent dans la rue.  
 
Dès cette première manifestation, ce qui est remarquable, 
c’est qu’un nombre important de salariés de petites entreprises 
participent à cette manifestation. Leur nombre ne va pas 
cesser de croître tout au long du mouvement. 
 
Là encore, le rôle des militants des UL et UD a été indéniable 
en s’adressant à ces travailleurs des petites entreprises, en les 
informant et en les entrainant. 

 
L’alternance même des manifestations, entre les jours en 
semaine où il fallait être en grève pour participer aux 
manifestations et les samedis, a permis de développer le 
mouvement. 
 
La succession des manifestations de plus en plus 
rapprochées a permis aussi au mouvement d’aller 
crescendo, avec pour sommet les 12 et 19 octobre et 
d’atteindre les 3 millions de manifestants. 
 
Cela permit aux salariés en grève reconductible, les 
cheminots, les dockers et surtout les travailleurs des 
raffineries de tenir en grève. 
 
UN  MOUVEMENT  NON  CATEGORIEL  
 

Un des aspects le plus important a été précisément cela : ce 
n’était pas un mouvement catégoriel ! C’était un 
mouvement de tous les travailleurs, toutes catégories 
confondues, secteurs privé et public, contre le 
gouvernement et sa politique. 
 
Par la même, c’était un mouvement politique dressant le 
monde du travail contre l’ensemble du patronat et du 
gouvernent. 
 
Ce caractère a contribué à populariser le mouvement bien 
au-delà de ceux qui y ont participé. En témoignent les 
sondages qui indiquaient que plus de 70 % de l’opinion, 
c'est-à-dire la très grande majorité des salariés, soutenaient 
ce mouvement. 
 
LES  LIMITES  DU  MOUVEMENT  
 
A part ceux des raffineries, des cheminots et seulement 
dans certains secteurs, et des dockers, la grande majorité 
des travailleurs des grandes entreprises industrielles n’a pas 
été entrainée dans la grève. On peut le regretter mais c’est 
un fait. Les débrayages ont été un appoint afin de participer 

 
2 Octobre 2010 

 
12 Octobre 2010 

 
23 Septembre 2010 
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aux manifestations. Bon nombre de travailleurs ont fait « grève par 
procuration » en espérant que les quelques secteurs en grève suffiraient à faire 
plier le gouvernement. Ce qui n’a pas été le cas. Et cela montre les limites de 
ce mouvement. 
 
Le patronat n’était donc pas directement menacé dans ses intérêts, ses profits. 
 
LES  LEÇONS  DU  MOUVEMENT 
 
Le refus de l’ensemble des salariés, 
face aux mesures gouvernementales 
sur les retraites, et de montrer, pendant 
2 mois durant, que ce refus ne venait 
pas d’une minorité, est une condition 
nécessaire pour que le rapport de force 
puisse changer le constat que le 

gouvernement est au service des riches et qu’il se moque des 
souffrances et de l’aspiration du monde du travail. 
 
Le constat, que tous les travailleurs sont dans le même bateau et que les 
revendications catégorielles ne sont plus de mises, est devenu une 
réalité entrée dans la conscience des salariés. 
 
Le mouvement a entrainé travailleurs du public et du privé, chômeurs, 
retraités, salariés des petites et de grandes entreprises, ainsi que la 
jeunesse. 
 
Et cela est sans doute un gage pour l’avenir, pour les luttes futures. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
16 Octobre 2010 

 
16 Octobre 2010 

 
19 Octobre 2010 

 
19 Octobre 2010  
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2ème THEME 
 

 
LA  QUALITE  DE  VIE  SYNDICALE  

 
 

La qualité de la vie syndicale est un élément fondamental dans notre activité militante tout au long de notre vie. Elle fait 
de notre organisation syndicale, un lieu où chacun et chacune, peut débattre ensemble de ses expériences, de son vécu et 
cela dans le respect de la démocratie. Un lieu pour échanger, pour construire collectivement des initiatives porteuses de 
progrès social. 
 
Mais qu’en est-il aujourd’hui sur le terrain ? 
 
Le 47ème congrès confédéral a adopté la charte de la vie syndicale, reprenant tous les thèmes nécessaires et indispensables 
à une vie syndicale de qualité : 

��� �  La syndicalisation : Si nous voulons faire reculer les 
déserts syndicaux, nous devons impérativement nous adresser à 
l’ensemble des salariés, prendre des dispositions particulières à 
chaque catégorie, chaque situation, les assumer collectivement 
et nous fixer des objectifs coordonnés et efficaces. 
 
Combien de syndicats ont établi un plan de syndicalisation, visite 
des sites ou des services ? Se sont-ils seulement fixé un objectif  
sur le nombre de leurs adhérents ? 
 
Quand un adhérent part à la retraite, le syndicat propose-t-il 
systématiquement l’adhésion à la Section Retraités, autrement dit 
la question de la continuité syndicale ?  
 
Les cadres sont de plus en plus nombreux dans l’entreprise,       
quelles démarches avons-nous auprès d’eux ? 
 

Qu’en est-il aujourd’hui du parrainage d’entreprises ? Un grand nombre de salariés travaillent dans des petites voire des 
très petites entreprises, avons-nous une véritable réflexion pour les toucher et surtout les organiser ? 
 
��� �  L’information des syndiqués : L’information des syndiqués est indispensable pour leur permettre de se faire leur 
propre opinion, de pouvoir débattre et de prendre part aux décisions de la CGT. 
 
Quels moyens met-on en place : réunions régulières des syndiqués ? Livret d’accueil au nouveau syndiqué ? Lecture 
régulière de la presse CGT ? Développement et usage des nouvelles technologies pour favoriser l’échange et 
l’information des organisations, des syndiqués ? 
 
Des progrès ont été faits avec l’envoi du journal Ensemble à tous nos syndiqués. Mais mieux encore, il faut régulièrement 
proposer l’abonnement à la NVO. 
 
Il faut aussi prendre l’habitude d’informer tous les syndiqués des initiatives, du travail, du syndicat. Trop souvent, le 
syndiqué est considéré comme un salarié comme les autres, du coup pourquoi payer une cotisation ? 
 
��� �  La formation des syndiqués : La formation syndicale, sociale et économique est un droit. Il nous faut passer à 
une nouvelle étape dans nos objectifs de formation pour l’efficacité de l’engagement de chaque syndiqué, la prise de 
responsabilités dans l’organisation ; étendre le champ de connaissances et d’intervention des adhérents. 
Tous les syndicats établissent-ils un plan de formation ? Proposent-ils régulièrement une formation Accueil des nouveaux 
syndiqués ? Une formation adaptée au mandat ?  
 
Si on en juge par le nombre d’inscrits à nos formations, on peut en douter.  
 

 
Congrès du CH Jacques Cœur le 25 Novembre 2010 
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Si les inscriptions aux formations générales sont assez nombreuses, il n’en n’est pas de même  pour les formations 
spécifiques pourtant indispensables pour remplir au mieux les mandats au sein de nos organisations ou comme élu(e) du 
personnel. 5 participants au stage NAO cette année ; tous les élus sont donc parfaitement au point sur les droits, la 
démarche CGT lors de ces NAO ? 

 
��� �  Des syndiqués propriétaires de leur syndicat : Les congrès et 
assemblées générales sont des moments essentiels pour la vie démocratique 
de l’organisation. Ils doivent être préparés et conçus pour permettre 
réellement aux syndiqués de débattre et de décider à propos de l’activité de 
leur organisation, de son programme revendicatif, de sa direction, des 
mandats confiés par les syndiqués. 
 
Tous les syndicats organisent-ils régulièrement ces réunions ? Si oui donnent-
ils à leurs syndiqués tous les documents préparatoires pour débattre en toute 
démocratie ? En informent-ils l’UL et l’UD ? 
 
Certains syndicats pratiquent encore en début d’année une réunion de remise 
du FNI. C’est une bonne initiative qui devrait se développer dans tous nos 
syndicats. 
 
Il faut faire en sorte que chaque syndiqué se sente bien, à l’aise dans son 
syndicat. 
 
 

��� �  Des directions syndicales pivots dans notre démarche syndicale : Les directions syndicales ont une 
responsabilité cruciale dans la mise en œuvre de notre démarche et pour la réalisation de nos objectifs. 
 
Pour cela, il faut favoriser la prise de responsabilité des adhérents (y compris des nouveaux), promouvoir la présence en 
plus grand nombre de syndiqués aux responsabilités en essayant d’assurer la parité et la représentativité de toutes les 
diversités. 
 
C’est enrichissant et indispensable notamment dans notre démarche 
revendicative. Comment peut-on espérer toucher l’ensemble des salarié(e)s si 
le syndicat ne fonctionne qu’en petit groupe de responsables, certes motivés, 
mais peu représentatifs de la diversité de l’entreprise. 
 
��� �  Les moyens financiers : La réunion des moyens indispensables aux 
objectifs de mobilisation et d’action que nous nous fixons est une tâche 
essentielle. 
 
Tous les syndicats sont-ils réellement au 1% ? Développent-ils la 
généralisation du PAC (Prélèvement Automatique des Cotisations) ? Y a-t-il 
une véritable politique financière, une CFC (Commission Financière de 
Contrôle) ? Combien de syndicats versent régulièrement les cotisations à 
CoGéTise ? Combien pensent à faire suivre à l’UL et à l’UD la copie des 
bordereaux de versement ? 
 
On le sait, l’argent c’est le nerf de la guerre. Nos instances ne peuvent fonctionner sans ; il faut donc être vigilants sur 
toutes ces questions. 
 
��� �  Suivre chaque syndiqué dans son parcours personnel : En adhérant à la CGT, le salarié adhère à un syndicat 
confédéré. Si le parcours professionnel ou la mobilité géographique le nécessite il revient à la CGT de faire en sorte 
que ces changements de situation du syndiqué n’aient pas comme conséquence une rupture de l’adhésion. 
 
Pour cela, il faut suivre plus systématiquement le parcours personnel de nos syndiqués, et faire circuler les informations 
avec les autres structures, utiliser chaque fois que nécessaire l’outil CoGiTiel en le tenant régulièrement à jour car il sert 
de référence pour toutes les structures de la CGT. Ainsi, en cas de changement  dans la vie professionnelle d’un syndiqué 
(mutation géographique, changement d’employeur, départ à la retraite) nous devons lui assurer la continuité  de son 
adhésion. 

A.G. des Retraités des E.M. du Cher 
 le 18 janvier 2011 

 
A.G. des Cheminots le 14 janvier 2011 
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3ème THEME 
 

PERSPECTIVES 
 

 
L’Union Locale CGT de Bourges :  

des syndicats, des syndiqué(e)s organisé(e)s pour de nouvelles conquêtes sociales. 
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I – Résolution n° 4 -issue du 49ème Congrès- « CONTENU, ENJEUX ET MISE EN ŒUVRE » :  
 
�  Rappel des principaux engagements : 
 
 

A/ Cela implique : 
 

o Le rattachement de tout syndiqué, de toute section syndicale ou base organisée à un syndicat. 
o L’existence de syndicats couvrant l’ensemble du salariat professionnellement et territorialement 

actifs, retraités et privés d’emploi. 
 
 

B/ Pour se faire : 
 

o Chaque syndicat devra tenir un congrès ou une assemblée générale avant le 31 décembre 2011 afin 
d’examiner s’il convient de modifier son périmètre professionnel et /ou territorial selon sa capacité 
à remplir plusieurs fonctions : 

- Elaborer avec les salariés les revendications 
- Construire un rapport de force 
- Animer les négociations 
- Mettre en œuvre la démocratie syndicale 
- Construire et faire vivre les orientations de la CGT 
- Participer et être acteur de la réussite d’initiatives professionnelles et inter-professionnelles. 

 

o Deux dispositifs seront mis en place afin : 
- D’opérer les croisements entre les Fédés, UD et UL. Impulser et suivre la tenue des Congrès ou AG. 
- « Accueil Adhérent », pour permettre aux nouveaux adhérents d’être partie prenante d’un syndicat 

ainsi que la continuité de l’adhésion syndicale (changement de situation professionnelle, retraite) 
 

o Création d’une Commission Affiliation :  
L’Union Locale CGT de Bourges mettra tout en œuvre par l’élaboration d’un plan de travail et d’un 
plan de visite de nos syndicats actifs et retraités pour la réalisation de cette résolution : 

- Chaque syndicat doit veiller à pérenniser le fonctionnement de ses structures par l’implication dans 
chacune d’elles. 

- Les membres du bureau et chaque syndicat de l’UL s’engagent régulièrement à réaliser auprès des 
salarié(e)s et des retraité(e)s de son secteur des campagnes de syndicalisation. 

- N’est-il pas judicieux, comme pendant la bagarre des retraites, d’organiser des campagnes 
d’affichages ciblées ? 

- N’est-il pas possible de se donner les moyens de mettre en place un Collectif CGT chômeurs et 
précaires sur notre territoire ? 

- Chaque syndicat n’a-t-il pas le devoir de renforcer l’activité juridique de l’UL par quelques heures de 
permanence ? 

 
L’implication de nos syndicats, actifs et retraités, est primordiale à la réalisation des enjeux et perspectives de 
notre union locale. 
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II- Réforme de la Dépendance : 
 
Il y a seulement quelques mois, nous étions dans les manifestations pour le maintien de la retraite à 60 ans. 
Cette réforme, que le gouvernement a voulu établir à la musarde, fait partie d’un plan de réduction de la 
Sécurité Sociale pour faire place à un vaste marché des assurances permettant ainsi aux secteurs financiers de la 
« bancassurance » de se doter d’un terrain de chasse très juteux pour leurs profits. 
 
Dans le cadre de cette vaste attaque contre la Sécurité Sociale, figure la question de la réforme de l’autonomie 
(dépendance). Les raisons profondes de cette réforme sont les mêmes que celles qui ont été mises en avant pour 
les retraites : le vieillissement de la population, etc…. et que, de ce fait, il faudra réformer une partie de 
l’assurance maladie. 
 
La CGT propose la création d’un cinquième risque à l’intérieur de l’assurance maladie et viendrait s’ajouter à : 

1. L’assurance maladie 
2. L’assurance maternité 
3. L’assurance invalidité 
4. L’assurance décès 
5. L’assurance autonomie 

 
et non une 5ème branche, car créer une 5ème branche c’est sortir les questions d’autonomie de l’assurance 
maladie. 
 
Toute la CGT doit se mobiliser afin que le dossier autonomie ne tombe pas dans l’escarcelle du MEDEF, 
Laurence Parisot n’hésite pas sur des propositions : obligation d’assurances privées. 
 
III- Elections Professionnelles (Fonction Publique et TPE –Toutes Petites Entreprises-) 
 
Pour notre Union Locale de Bourges et nos syndicats de la Fonction Publique, une autre date à retenir celle du 
20 octobre 2011. Ce jour seront élus les CAP et CT de la Fonction Publique Hospitalière ainsi que les mêmes 
instances dans la plupart des ministères. 
 
La CGT, première organisation syndicale dans la Fonction Publique (23,5%), doit progresser avec 
l’investissement de ses militant(e)s et de ses syndiqué(e)s. 
 
Les Elections pour les TPE (- de 11 salariés, sauf agriculture) se dérouleront avant 2013. La loi du 15 Octobre 
2010 prévoit un vote organisé par sigle, sans candidat et de dimension régionale par correspondance ou par 
internet à partir d’une liste d’électeurs réalisée à partir des listings URSSAF. 
 
Voter, pour quoi faire ? 
 

�  Afin de déterminer la représentativité entre les organisations syndicales  pour la signature ou non 
d’accords, de conventions collectives. 

�  Pour exprimer une égalité de droit, identiques aux droits des grandes entreprises : avec plus de 
formation professionnelle, un déroulement de carrière, des actions sociales, analyse économique du 
secteur, aide au reclassement, égalité homme-femme… 

 
Les membres du Bureau de l’UL, issus de notre congrès, nos syndicats, actifs et retraités, 
s’engageront : 
 

�  à élaborer, avec les salariés, les revendications dans toutes leurs dimensions,  
�  à construire un rapport de force sur les entités et communautés de travail,  
�  à mettre en œuvre la démocratie syndicale,  
�  à construire et faire vivre les orientations de la CGT,  
�  à participer et être acteur de la réussite des initiatives professionnelles et interprofessionnelles. 
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4ème THEME   
 

LES  MOYENS  DE  L’UL  
 
 
Lors du dernier congrès, nous avons voté des 
résolutions à l’unanimité : 

1. De donner à l’UL les moyens humains 
nécessaires à son fonctionnement 

2. De mettre en œuvre les principes de 
reversement des cotisations syndicales, 
adoptés lors du 48ème congrès de la CGT 

3. De veiller à la pérennisation de l’emploi 
administratif de la secrétaire administrative 

 
1 - A l’heure du bilan, nous pouvons constater que 
nous nous sommes trouvés en difficultés pour 
maintenir un secrétaire général(e) en place. 
 
Si nous n’avions pas eu l’aide du FNI pour financer 
un emploi, nous nous serions retrouvés sans secrétaire 
générale à la suite de la démission de notre élue au 
dernier congrès. 
 
Le manque d’implication d’une grande partie de nos 
syndicats dans le fonctionnement de l’UL, que nous 
déplorions déjà lors des deux derniers congrès, n’est 
pas résolu. 
 
Pendant les luttes pour les retraites, nous nous 
sommes retrouvés à une quinzaine de personnes 
(retraités et actifs issus de 7 syndicats sur les 91 bases 
de l’UL) impliqués dans les collages et distributions 
de tracts. 
 
Prendre en compte l’activité interpro dans l’activité du 
syndicat ne doit plus être considérée comme une tâche 
supplémentaire et dérangeante pour le syndicat, mais 
bien comme le prolongement de celle-ci. 
 
Il conviendra donc de préparer le congrès en ayant à 
l’esprit que les camarades qui seront proposés par le 
syndicat pour assumer une responsabilité à l’UL 
devront disposer des moyens nécessaires notamment 
en temps pour remplir au mieux leur mandat. 
 
Néanmoins, vu la conjoncture et les luttes à venir, les 
camarades risquent d’être sollicités sur leur temps 
personnel. 
 
Tous les secteurs ont besoin d’être investis : la 
défense devant le Conseil des Prud’hommes, les 
permanences juridiques, la communication, l’orga… 

Aujourd’hui, il est impératif de pallier à ces manques 
pour le nouveau mandat. 
 
2 – De mettre en œuvre le principe de reversement 
des cotisations adopté au 48ème congrès 
 
La mise en place des règles de reversement des 
cotisations syndicales depuis le 1er janvier 2007 a été 
difficile. 
 
Il serait « apprécié » que les syndicats reversent 
régulièrement leur cotisation tout au long de l’année. 
 
Il est bien évident qu’il serait inadmissible de payer 
les salariés qui travaillent à l’UL par un versement 
unique en fin d’année voire l’année suivante. 
 
Il serait également impensable de refuser des 
augmentations de salaires alors que l’on distribue des 
tracts pour les NAO. 
 
Nous avons besoin de plus de rigueur dans la gestion 
des cotisations, ne pas oublier de réévaluer les 
cotisations pour toujours respecter le 1 % statutaire. 
 
3 – De veiller à la pérennisation de l’emploi 
administratif 
 
La secrétaire administrative de l’UL est salariée à mi-
temps de l’UD et est mise à disposition de l’UL sous 
la forme d’une convention. L’UL rembourse le salaire 
et les cotisations sociales employeur à l’UD. 
 
Les travaux de secrétariat confiés par les syndicats 
contribuent à financer le salaire.  
 
Il est donc nécessaire que les syndicats continuent à 
faire effectuer des travaux par l’UL (frappes et tirages 
de tracts, de journaux syndicaux, de courriers….). 
 
Les jours de présence de la Secrétaire Administrative 
sont : 

�  Le LUNDI  �   
o Toute la journée 

�  Le MARDI  �    
o Matin 

�  Le VENDREDI  �   
o Toute la journée. 

 

 


